
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 
 
Séance extraordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire de 
la Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 13 juin 2006 à 19 h 30, à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue 
Beauchamp, Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES 
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Maryse Chevalier, 
Ginette Cyr, Paola De Monte, Jeanne d’Arc Duval Paquette, Sandra East, Paule 
Fortier, Lise Landry, Thérèse Lessard, Maureen Pagé, Guylaine Richer et Johanne 
Roy, MM. Normand Chalifoux, André Contant, Benoît Gagnon, Jocelyn Gardner, 
Claude Girard, Normand Lemay et Alain St-Jean, tous commissaires, ainsi que 
Mme Karine Lefrançois et M. Denis Claude Blais, commissaires-parents. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Michel Gratton, dir. serv. 
aff. corp. et comm., Yvon Truchon, dir. gén. adj., Yves Mallette, dir. serv. org. scol., 
Mme Julie Brunelle, secr. gén. adj., MM. Yann Bernard, conseiller juridique, Michel 
Douville, dir. des Perséides et Michel Roy, dir. Arc-en-ciel. 
 
Mme Johanne Beaulieu et M. André Contant ont prévenu de leur retard. 
 
 
OUVERTURE 
 
Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Paule 
Fortier, présidente. 
 
 
VÉRIFICATION DE LA PROCÉDURE DE CONVOCATION 
 
Le secrétaire général, M. Michel Gratton, atteste que la procédure de convocation 
a été respectée. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CC-060613-2448 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADOPTER tel quel le procès-verbal de la séance ordinaire du 23 mai 
2006. 

 
Adopté 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CC-060613-2449 
 
Il est proposé par M. Denis Claude Blais 
 

D’ADOPTER tel quel le projet d’ordre du jour, lequel comprend les sujets 
suivants : 
 
1. Vérification de la procédure de convocation; 



 

  
2. Procès-verbal de la séance ordinaire du 23 mai 2006 : 
 2.1  Adoption; 

2.2  Suivi; 
3. Période de questions du public; 
4. Adoption de l’ordre du jour; 
5. École des Perséides – rapport; 
6. Recommandations du comité d’éthique et de déontologie. (huis clos) 

 
Adopté 
 
M. André Contant occupe son siège à 19 h 45. 
 
 
ÉCOLE DES PERSÉIDES 
 
La Direction générale et la Direction du service de l’organisation scolaire font 
rapport sur la relocalisation des élèves de cette école pour la prochaine année 
scolaire, en raison des travaux majeurs qui y seront effectués durant l’année 2006-
2007. 
 
 
HUIS CLOS 
Résolution no CC-060613-2450 
 
Il est proposé par M. Benoît Gagnon 
 

DE SIÉGER temporairement à huis clos 
 
Adopté 
 
Il est 20 h. 
 
 
La présidente demande à toutes les personnes de quitter la salle, incluant Me 
Marie-Ève Lachaîne, avocate de M. Alain St-Jean. 
 
Seuls les commissaires, le directeur général, le secrétaire général et la secrétaire 
générale adjointe sont autorisés à demeurer dans la salle. 
 
 
PRÉSENCE D’UN COMMISSAIRE 
 
Suite à l’étude à huis clos d’une opinion juridique sur le sujet, la présidente 
demande à M. Alain St-Jean de quitter la salle, puisqu’il est visé par la 
recommandation du comité d’éthique et de déontologie des commissaires. 
 
M. Alain St-Jean refuse de quitter son siège et en appelle de la décision de la 
présidente. 
 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
Résolution no CC-060613-2451 
 
Il est proposé par Mme Guylaine Richer 
 

DE REPRENDRE les délibérations en séance publique. 
 
Adopté 
 
 
APPEL DE LA DÉCISION 
Résolution no CC-060613-2452 



 

 
Après avoir expliqué sa décision, la présidente demande le vote sur sa décision. 
 
POUR (17) : Josée Bastien, Normand Chalifoux, Maryse Chevalier, André 
Contant, Paola De Monte, Lyne Deschamps, Jeanne d’Arc Duval Paquette, 
Sandra East, Paule Fortier, Benoît Gagnon, Jocelyn Gardner, Claude Girard, Lise 
Landry, Normand Lemay, Thérèse Lessard, Maureen Pagé et Guylaine Richer. 
 
CONTRE (2) : Ginette Cyr et Alain St-Jean. 
 
ABSTENTIONS (2) : Marinella De Oliveira et Johanne Roy. 
 
La décision de la présidente est maintenue et M. Alain St-Jean quitte la salle. 
 
 
HUIS CLOS 
Résolution no CC-060613-2453 
 
Il est proposé par M. Benoît Gagnon 
 

DE SIÉGER temporairement à huis clos 
 
Adopté 
 
Il est 20 h 30. 
 
 
Mme Johanne Beaulieu occupe son siège à 20 h 40. 
 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
Résolution no CC-060613-2454 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

DE REPRENDRE les délibérations en séance publique. 
 
Adopté 
 
 
SUSPENSION DE LA SÉANCE 
Résolution no CC-060613-2455 
 
Il est proposé par M. Normand Lemay 
 

DE SUSPENDRE la séance pour quelques minutes. 
 
Adopté 
 
Il est 23 h. 
 
 
Mmes Ginette Cyr et Thérèse Lessard quittent leur siège à 23 h. 
 
 
REPRISE DE LA SÉANCE 
Résolution no CC-060613-2456 
 
Il est proposé par M. Benoît Gagnon 
 

DE REPRENDRE les délibérations et de les poursuivre même s’il est plus 
de 23 h. 

 



 

 
Adopté 
 
Il est 23 h 10. 
 
 
VOTE SECRET 
Résolution no CC-060613-2457 
 
Il est proposé par Mme Marinella De Oliveira 
 

DE PROCÉDER à un vote secret sur la recommandation du comité 
d’éthique et de déontologie des commissaires. 
 

POUR (16) : Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Normand Chalifoux, Maryse 
Chevalier, André Contant, Paola De Monte, Marinella De Oliveira, Lyne 
Deschamps, Jeanne d’Arc Duval Paquette, Sandra East, Paule Fortier, Benoît 
Gagnon, Jocelyn Gardner, Normand Lemay, Maureen Pagé et Johanne Roy. 
 
CONTRE (3) : Claude Girard, Lise Landry et Guylaine Richer. 
 
Adopté 
 
 
NOMINATION DES SCRUTATEURS 
Résolution no CC-060613-2458 
 
Il est proposé par Mme Lyne Deschamps 
 

DE DÉSIGNER M. Jean-François Lachance et Mme Julie Brunelle comme 
scrutateurs. 
 

Adopté 
 
 
La présidente appelle donc le vote sur la recommandation du comité d’éthique et 
de déontologie des commissaires. 
 
 
RECOMMANDATION DU COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
COMMISSAIRES 
Résolution no CC-060613-2459 
 
ATTENDU que le 1er mai 2006, le comité d’éthique et de déontologie (ci-après 
«Comité d’éthique») a reçu une plainte relative à des comportements que M. Alain 
St-Jean aurait eus le ou vers le 17 avril 2006; 
 
ATTENDU les dispositions du code d’éthique et de déontologie applicables aux 
commissaires (SIP-14); 
 
ATTENDU les règles de fonctionnement du comité d’éthique (SIP-15);  
 
ATTENDU que le 2 mai 2006, le commissaire visé a été informé qu’une plainte avait 
été déposée contre lui et qu’il a reçu une copie de la plainte; 
 
ATTENDU que le 9 mai 2006 le comité a jugé que la plainte concernait des devoirs et 
obligations prévus au chapitre 3 du code d’éthique et de déontologie et qu’elle était 
donc recevable; 
 
ATTENDU que le comité a entendu et reçu la preuve présentée par la partie 
plaignante; 
 
 



 

 
ATTENDU que le commissaire a eu l’opportunité de présenter des éléments de 
preuve et d’effectuer des représentations devant le comité d’éthique concernant 
les allégations contenues à la plainte; 
 
ATTENDU que le commissaire a refusé de présenter des éléments de preuve et 
d’effectuer des représentations devant le comité d’éthique concernant les allégations 
contenues à la plainte; 
 
ATTENDU la conclusion du comité d’éthique, à l’effet que la preuve présentée devant 
lui permet de conclure qu’il y a eu dérogation aux obligations et devoirs prévus au 
chapitre 3 du code d’éthique et de déontologie en ce que : 
 
- Le ou vers le 17 avril 2006, M. St-Jean n’a pas agi avec soin, prudence et 

diligence comme le ferait en pareilles circonstances une personne raisonnable, ni 
dans l’intérêt de la Commission scolaire et de la population qu’elle dessert, en 
tenant publiquement des propos de nature à décourager le public à recourir au 
processus mis en place pour assurer les valeurs éthiques et déontologiques du 
Conseil;  

 
- Le ou vers le 17 avril 2006, M. St-Jean n’a pas agi avec soin, prudence et 

diligence comme le ferait en pareilles circonstances une personne raisonnable, 
ni avec loyauté et dans l’intérêt de la Commission scolaire et de la population 
qu’elle dessert, en tenant publiquement des propos qui ne pouvaient que 
discréditer la Commission; 

 
ATTENDU l’ensemble des faits et circonstances présentés au comité d’éthique; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité d’éthique et de déontologie; 
 
Il est proposé par Mme Marinella De Oliveira 
 

DE RETENIR la plainte concernant M. Alain St-Jean; 
 

D’IMPOSER une réprimande écrite à M. Alain St-Jean. 
 

Adopté 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CC-060613-2460 
 
Il est proposé par M. Normand Lemay 
 

DE LEVER la séance. 
 
Adopté 
 
Il est 23 h 20. 

 
 
 
 
 

Paule Fortier, présidente 
 
 
 
 
 

Michel Gratton, secrétaire général 


